
Afi n de se souvenir constamment de l’importance des Mitsvot (comman-
dements), il convient non seulement d’étudier mais de posséder des livres 
les évoquant. Ainsi, le Juif se souvient des Mitsvot et D.ieu Lui-même se 
souvient non seulement du mérite des Pères mais bien de celui du Juif qui 
a étudié dans ces livres : ceci « crée une révolution dans tous les mondes » 
selon les paroles du Rabbi.
Ainsi, chacun devra posséder au moins un ‘Houmach (le Pentateuque), un 
livre de Tehilim (Psaumes), un Sidour (livre de prières) et un Tanya (de Rabbi 
Chnéour Zalman de Lyadi). Par ailleurs, on acquerra des livres concernant 
la Hala’ha (loi juive) afi n de pouvoir se renseigner régulièrement sur com-
ment agir dans la vie de tous les jours.
De même les centres communautaires seront munis de nombreux livres, 
au service de tous ceux qui les fréquentent : le fait de disposer de livres 
encourage chacun à les étudier.
De même qu’à l’époque de la destruction du Temple, Rabbi Yo’hanan ben 
Zakaï demanda aux autorités romaines la permission de préserver la ville 
de Yavné avec ses Sages, de même il convient aujourd’hui de construire un 
nombre important de Yechivot et écoles juives où ces livres seront étudiés.
On respecte énormément les livres de Torah. On ne les pose pas dans un 
endroit où ils pourraient tomber ou être dégradés et abîmés. On veille à 
ce qu’aucune miette ou goutte de liquide ne tombe entre les pages. On les 
recouvre pour les protéger ; on les pose dans une belle bibliothèque et on 
les protège de la poussière. On évite de poser un livre sur une chaise ou un 
lit ; sinon, on évite de s’asseoir à côté.
Chaque enfant juif devra posséder – si possible dès la naissance – les princi-
paux livres : ‘Houmach, Tehilim, Tanya, Sidour, Hagada, Ma’hzor. 

F.L. (d’après Hamitsvaïm Kehil’hatam - Rav Shmuel Bistritzky)

QU’EST-CE QU’UNE « MAISON PLEINE DE LIVRES » ?
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Vivre au fi l de la lumière est, d’année en année, une merveil-
leuse expérience. C’est très précisément ce qu’il nous est don-
né de connaître cette semaine. Sous nos yeux, les fl ammes de 
‘Hanouccah grandissent et se multiplient. Sous nos yeux elles 
chassent, avec une force que le temps accroît sans cesse, toute 
la nuit du monde. Le constater ne signifi e en aucune façon 
faire preuve d’un optimisme béat. Bien au contraire, cette lu-
mière-là est par essence porteuse d’espoir et engage pour le 
lendemain. Porteuse d’espoir, elle l’est parce qu’elle manifeste 
que rien n’est jamais perdu et que, du cœur de l’obscurité, la 
vie peut toujours jaillir. Elle engage pour le lendemain parce 
qu’une telle expérience ne peut laisser inchangé, elle est un tel 
bonheur qu’elle appelle à la fois au sursaut, à l’action et à la res-
ponsabilité.
Faut-il y voir un eff et de ce que, par facilité, on appelle le ha-
sard ? Nous savons que ce dernier n’est jamais qu’un nom don-
né par les inquiets à ce qu’ils ne comprennent pas ni ne maî-
trisent. En tous cas, à l’issue de ‘Hanoucca, en tout début de 
la semaine qui le suit, arrive le 5 Tévèt comme un matin qui se 
lève. Passer d’une semaine de lumière grandissante à un jour 
de lumière absolue est une trop belle occurrence pour qu’elle 
soit simplement hasardeuse. Aussi, après avoir connu le pre-
mier, il faut nous préparer au second. On le sait : le 5 Tévèt est 
l’histoire, si exemplaire, de la littérale libération des livres dé-
robés dans la bibliothèque, ancienne, précieuse et historique, 
du mouvement Loubavitch à des fi ns de profi t personnel. En 
ce sens, ce jour est une victoire qui dépasse les années et les 
préoccupations du monde. Il est celui de la victoire de l’esprit 
sur la grossière matérialité, en un mot une victoire de l’âme.
Ces accents-là sont aussi ceux de la fête de ‘Hanouccah et il n’est 
que légitime que l’un conduise à l’autre. Pour nous, créatures 
formées d’une âme et d’un corps, au confl uent de la lumière et 
de l’obscurité, du jour et de la nuit, ces idées sont précieuses. La 
lumière, l’âme trouvent toujours les chemins de la victoire. Bien 
des tentatives apparaissent toujours pour contrecarrer leur iné-
luctable avancée. Elles sont, par nature, vouées à l’échec. De 
‘Hanouccah en 5 Tévèt, nous allons de sommet en sommet. 
L’ombre recule, nous saurons maintenant vivre en pleine lu-
mière. A présent, les livres sont notre guide, l’étude notre arme 
majeure. Bien pacifi que, elle n’en est que plus puissante entre 
les mains des hommes de courage et de conscience.

La lumière ne meurt jamais

mikétz
L’emprisonnement de Yossef s’achève enfi n quand le Pharaon rêve 
de sept vaches grasses avalées par sept vaches maigres et de sept 
épis de blé pleins de grains avalés par sept épis rabougris. Yossef 
interprète ces rêves comme annonçant que sept années de richesse 
seront suivies de sept années de famine. Il conseille au Pharaon 
d’emmagasiner du grain pendant les années d’abondance. Le Pha-
raon nomme Yossef gouverneur d’Egypte. Yossef se marie avec As-
nat, la fi lle de Poutiphar et a deux fi ls, Ménaché et Ephraïm.
La famine se répand dans la région et seule l’Egypte dispose de 
nourriture. Dix des frères de Yossef s’y rendent pour y acheter du 
grain. Le plus jeune, Binyamin, reste à la maison car Yaakov a peur 
pour lui. Yossef reconnaît ses frères mais eux ne le reconnaissent 
pas. Il les accuse d’espionnage, insiste pour qu’ils fassent venir Bi-
nyamin, afi n de prouver leur honnêteté, et garde Chimon en otage. 
Ils découvriront plus tard que l’argent qu’ils ont payé leur a été 
mystérieusement restitué.
Yaakov n’accepte d’envoyer Binyamin qu’après que Yehouda a pris 
la responsabilité de le ramener. Cette fois-ci, ils sont cordialement 
reçus par Yossef qui libère Chimon et les convie à dîner chez lui. Il 
cache un gobelet d’argent, aux pouvoirs magiques, dans le sac de 
Binyamin. Le lendemain matin, alors que les frères s’apprêtent à 
prendre le chemin du retour, ils sont poursuivis, fouillés et arrêtés 
lorsque le gobelet est découvert. Yossef off re de les libérer à condi-
tion de garder Binyamin comme esclave.

Remplir ses années
Dans la Paracha de cette semaine, un épisode requiert une explica-
tion. La Torah relate que Yossef conduisit Yaakov chez le Pharaon 
qui l’interrogea : « Quel âge as-tu ? ». Yaakov répondit : 
« Les années de mon labeur sont de cent trente. Les jours des an-
nées de ma vie ont été peu nombreux et diffi  ciles et ils n’ont pas 
atteint ceux de mes ancêtres au cours de leurs périples. » 
Cette déclaration soulève plusieurs questions.
Tout d’abord, pourquoi Yaakov trouva-t-il nécessaire de dire : « Les 
années de ma vie sont peu nombreuses » ? Le Pharaon ne fi t que lui 
demander son âge. Il semblerait qu’il aurait dû se limiter, dans sa 
réponse, à ne donner que son âge, laissant au Pharaon le soin de 
conclure lui-même si sa vie avait été courte ou longue.
En outre, puisqu’après le Déluge il avait été décrété que l’homme 
ne vivrait que cent vingt ans, comment Yaakov put-il affi  rmer que 
ses années avaient été « peu nombreuses » ? La longueur de sa vie 
était d’ores et déjà supérieure à celle qui est impartie à l’homme 
moyen. En fait, c’est parce que Yaakov paraissait très âgé que le 
Pharaon lui avait demandé son âge.
L’on peut proposer une résolution de ces diffi  cultés : les deux par-
ties de la réponse de Yaakov sont liées l’une avec l’autre. Il consi-
dérait que les « jours des années de [sa] vie étaient peu nombreux 
» parce qu’ils n’avaient pas « atteint ceux de [ses] ancêtres dans 
leurs périples. » Cela signifi e que, comparée à la vie d’Avraham 
(cent soixante-quinze ans) et à celle d’Its’hak (cent quatre-vingts 
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ans), la vie de Yaakov était courte.
Malgré la relative brièveté de sa vie, il pa-
raissait âgé parce qu’elle avait été « diffi  cile 
». Yaakov aurait pu s’attendre à vivre cent 
quatre-vingts ans. En fait, c’est précisément 
à cause de cette déclaration au Pharaon, qui 
aurait pu être interprétée comme un manque 
de gratitude pour la bonté de D.ieu, qu’il fut 
décrété qu’il ne vivrait que cent quarante-sept 
ans.
Cependant, il ressort du commentaire de Rachi 
que cette interprétation n’est pas recevable 
car si Yaakov se réfère à Avraham et Its’hak, 
c’est en relation avec la diffi  culté de sa propre 
vie, par opposition à la leur (et non par rapport 
à la longueur de leur vie). Selon Rachi, il appa-
raît donc que Yaakov considérait la durée de sa 
vie comme réellement « courte ».
Cette perspective nous permet de résoudre 
les questions posées. Puisque les années de 
Yaakov furent « diffi  ciles », pleines d’épreuves, 
elles furent « peu nombreuses » parce qu’elles 
n’étaient pas remplies du service spirituel inté-
rieur auquel il aspirait. Nous pouvons observer 
qu’Avraham est décrit comme « Ba Bayamim 
», c’est-à-dire « être entré dans ses jours ». La 
‘Hassidout interprète cette expression comme 
signifi ant qu’il avait comblé chacun de ses 
jours d’un contenu spirituel approprié.
En revanche, dans le cas de Yaakov, parce 
que ses années avaient été diffi  ciles, elles 
n’avaient pas « atteint celles de [ses] ancêtres 
», c’est-à-dire qu’elles n’arrivaient en rien à 

l’accomplissement spirituel dont Avraham et 
Its’hak avaient rempli leur vie.
Il va sans dire que la défi cience dans cet ac-
complissement est relative au niveau tout à 
fait particulier que Yaakov aspirait à atteindre. 
En outre, pendant les dix-sept années que 
Yaakov passa en Égypte, étudiant avec ses 
enfants et ses petits-enfants, il compensa 
toutes les diffi  cultés dont il avait souff ert, au 
point que sa vie entière peut être envisagée 
comme s’étant déroulée dans une atmosphère 
de confort et de bonheur et donc parvenue à 
l’accomplissement spirituel intérieur qu’il am-
bitionnait.
Un message profond peut être tiré du concept 
que Yaakov considérait sa vie comme étant 
courte du fait qu’il n’avait pu l’imprégner du 
niveau spirituel souhaité. 
Nos Sages rapportent que « Yaakov désirait 
vivre dans la prospérité ». Dans son sens ul-
time, cette expression se réfère au bien absolu 
et à la prospérité de l’Ère de Machia’h. Depuis 
le jour de la naissance de Yossef, Yaakov était 
prêt pour la Rédemption mais puisque ce po-
tentiel ne se réalisa pas alors, il considérait que 
sa vie était défi ciente.
Et Il ressentit la nécessité de communiquer 
ce message. Il voulait que ses descendants 
sachent que lorsqu’ils vivent dans « le meilleur 
endroit de la terre d’Égypte » et qu’on leur a 
donné « la graisse de la terre » (la terre la plus 
riche), ils doivent néanmoins considérer que 
leur vie est incomplète puisque la Rédemption 

ne s’est pas encore matérialisée.
Cela nous concerne tout particulièrement, 
nous qui sommes la dernière génération de 
l’exil et la première génération de la Rédemp-
tion. Nous devons éprouver, jusqu’à ce que 
la Rédemption se produise, que notre vie est 
imparfaite. Cette prise de conscience doit s’ac-
compagner du désir ardent et de l’aspiration 
pressante à la Rédemption et également du 
redoublement des eff orts dans la dissémina-
tion de la ‘Hassidout.
Que ces activités remplissent le monde de lu-
mière. Et que cette lumière continue à se ré-
pandre et à grandir jusqu’à ce que D.ieu sorte 
le Peuple juif de l’exil. Cela fera en sorte que 
le jeûne du 10 Tévèt qui s’annonce soit trans-
formé en jour de célébration et de fête, avec la 
venue de la Rédemption.

D’après une Si’ha du Rabbi, Parachah Mikets, 
Chabbat ‘Hanouccah, 

1er jour de Roch ‘Hodèch Tévèt 5752 (1992)

Etude du RAMBAM
DIMANCHE 13 DÉCEMBRE ȃ 27 KISLEV
Mitsva négative n° 94: C'est l'interdiction qui nous a été faite de faire 
brûler sur l’autel les parties d'un animal présentant un défaut.
Mitsva négative n° 95: C'est l'interdiction qui nous est faite d'offrir en 
sacrifice une bête présentant un défaut passager.
Mitsva négative n° 96: C'est l'interdiction qui nous est faite d'offrir en 
sacrifice, de la part d'un non-Juif, une bête frappée d'un défaut.
Mitsva négative n° 97: C'est l'interdiction qui nous est faite de mutiler 
une bête destinée à être sacrifiée.
Mitsva positive n° 86: Il s'agit du commandement qui nous a été 
enjoint de racheter toute bête destinée au sacrifice présentant un 
défaut, la rendant ainsi apte à un usage ordinaire et permettant son 
abattage rituel et sa consommation.
LUNDI 14 DÉCEMBRE ȃ 28 KISLEV
Mitsva positive n° 60 : Il s'agit du commandement qui nous a été or-
donné que toute bête offerte en sacrifice soit âgée d'au moins huit 
jours ou plus.
Mitsva négative n° 100 : Il nous est interdit d'offrir sur l'autel le salaire 
d'une prostituée ou le prix versé en échange d'un chien.
Mitsva négative n° 98: Il nous est interdit d'offrir sur l'autel du levain 
ou du miel.
Mitsva positive n° 62: Il s'agit du commandement nous enjoignant 
d'apporter du sel avec chaque offrande.
Mitsva négative n° 99: C'est l'interdiction qui nous est faite d'offrir un 
sacrifice sans sel.
MARDI 15 DÉCEMBRE ȃ 29 KISLEV
Mitsva positive n° 63: Il s'agit du commandement qui nous a été or-
donné à propos de la procédure de chaque holocauste.
Mitsva négative n° 146: C'est l'interdiction qui nous a été faite de 
manger la chair d'un holocauste.
Mitsva positive n° 64: Il s'agit du commandement qui nous a été en-
joint d'offrir l'expiatoire, quel qu'il soit, de la manière prescrite.
MERCREDI 16 DÉCEMBRE ȃ 1ER TÉVET
Mitsva négative n° 139 : Il est interdit aux prêtres de manger la chair 
des sacrifices expiatoires [dont il a été] fait [aspersion du sang sur 
l’autel] à l’intérieur [du Heikhal], comme il est dit : « Mais tout expia-
toire dont le sang sera introduit »
Mitsva négative n° 112: Il nous est interdit de détacher la tête du vo-
latile offert comme expiatoire pendant la "Mélika" (rupture de la tête 
à l'endroit de la nuque).

Mitsva positive n° 65: C'est le commandement qui nous a été enjoint 
selon lequel l'offrande délictive doit être offerte de la manière pres-
crite.
JEUDI 17 DÉCEMBRE ȃ 2 TÉVET
Mitsva positive n° 89 : Il s'agit du commandement qui a été ordonné 
aux prêtres de consommer la viande des offrandes consacrées, c'est-
à-dire expiatoires et délictives, qui sont les sacrifices les plus sacrés.
Mitsva négative n° 145: C'est l'interdiction qui nous a été faite de 
consommer la chair des sacrifices expiatoires et des offrandes délic-
tives hors de l'enceinte du Temple. Elle s'applique aussi aux prêtres.
Mitsva négative n° 148: Il est interdit à un non Cohen de consommer 
les sacrifices Kodchei Kodachim (les sacrifices les plus sacrés).
VENDREDI 18 DÉCEMBRE ȃ 3 TÉVET
Mitsva positive n° 66 : Il s'agit du commandement qui nous a été en-
joint d'offrir l'offrande de paix de la manière prescrite.
Mitsva négative n° 147: C'est l'interdiction qui nous a été faite de 
consommer la chair des sacrifices de sainteté inférieure avant l'asper-
sion du sang.
Mitsva positive n° 67: Il s'agit du commandement qui nous a été en-
joint que l'offrande de l'oblation (Min'ha) soit présentée selon les rites 
prescrits, en respectant chacune de ses catégories.
Mitsva négative n° 102: Il est interdit d'employer de l'huile pour l'obla-
tion offerte comme expiatoire.
Mitsva négative n° 103: Il est interdit d'ajouter de l'encens à l'oblation 
offerte comme expiatoire.
Mitsva négative n° 138: C'est l'interdiction qui nous est faite de man-
ger l'oblation d'un pontife.
SAMEDI 19 DÉCEMBRE ȃ 4 TÉVET
Mitsva négative n° 124: Il nous est interdit de faire cuire avec du le-
vain les restes des oblations.
Mitsva positive n° 88 : Il s'agit du commandement incombant aux 
prêtres de consommer les restes des oblations.
Mitsva positive n° 83 : Il s'agit du commandement qui nous a été 
enjoint d'accomplir la totalité des devoirs nous incombant lors de la 
première des trois fêtes de pèlerinage qui se présente à nous de sorte 
qu'elle ne passe pas sans que chacun de nous ait présenté toutes les 
offrandes qu'il doit apporter.
Mitsva négative n° 155: C'est l'interdiction qui nous est faite de tarder 
dans l'accomplissement d'un vœu, de dons volontaires et des autres 
offrandes que nous nous sommes engagés à faire.
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COMMENT J’AI ALLUMÉ LES LUMIÈRES DE ‘HANOUCC AH

Rav Morde’haï Hanzin fut arrêté trois fois en 
Union Soviétique. La première fois, il fut empri-
sonné dix ans, la seconde fois cinq ans et la troi-
sième fois six ans. En tout, il passa 21 ans dans 
diff érentes prisons russes et camps de travail en 
Sibérie.
Il souff rit terriblement mais son esprit restait in-
tact et déterminé. Sa foi inébranlable l’aida à sur-
vivre dans des conditions eff royables. Un jour, un 
de ses gardiens s’énerva contre lui et pointa son 
révolver vers lui. Rav Morde’haï n’avait pas peur ; 
il le regarda droit dans les yeux, montra son front 
et dit : « Voici, tire ici sur mon front juif ! ».
Stupéfait, le gardien baissa son arme et Rav 
Morde’haï fut épargné.
Durant toutes ces années dans les camps, il res-
pecta le Chabbat et ne mangea que cachère - ce 
qui était évidemment surhumain.
Par la suite, Rav Morde’haï aimait raconter des 
histoires de sa vie - de sa survie - en Russie. Il 
considérait qu’il devait ce testament aux géné-
rations futures. Cependant, pour lui, c’était vrai-
ment une Mitsva de raconter l’épisode suivant à 
cause d’une promesse.
Alors que ‘Hanouccah approchait, un groupe de 
18 jeune gens détenus comme lui dans le « camp 
de travail » en Sibérie lui demandèrent de les ai-
der à planifi er comment allumer les bougies de 
la fête malgré les dangers que cela impliquait. 
L’un d’entre eux promit sa ration de margarine, 
d’autres tirèrent des fi ls de leurs vêtements pour 
en confectionner des mèches et un autre s’en-
gagea à fournir les récipients qui serviraient de 
godets.
Morde’haï était le plus âgé parmi eux. On déci-
da qu’au milieu de la nuit, on se rassemblerait 
pour allumer aussi discrètement que possible les 
lumières de ‘Hanouccah. Morde’haï fut honoré 
pour allumer la première bougie et, la voix char-
gée d’émotion, récita les trois bénédictions dont 
il se souvenait par-cœur.
Tandis qu’ils contemplaient la fl amme à travers 
leurs larmes en pensant à leurs familles et en se 
souvenant de fêtes plus joyeuses, la porte fut 
brusquement ouverte et des offi  ciers du NKVD 
(la police secrète) fi rent irruption : sans ménage-
ments, ils poussèrent tous les participants dans 
une minuscule cellule sombre, humide et… sans 

chauff age.
Le premier à être « jugé » fut le plus âgé du 
groupe, Morde’haï. Le procès n’était évidem-
ment qu’une parodie puisque le verdict était 
connu d’avance et qu’il n’y avait ni avocat ni 
preuves.
Morde’haï connaissait bien les procédures de la 
« justice » soviétique mais fut néanmoins surpris 
de s’entendre être suspecté de comploter une 
révolte. N’avait-il pas allumé des lumières qui 
risquaient de signaler à l’ennemi leur position 
? (C’était tellement ridicule car les Allemands 
n’étaient évidemment pas intéressés à détruire 
des « camps de travail » !). Le tribunal n’était 
pas très grand. Le juge était assis d’un côté de la 
pièce et l’accusé lui faisait face. D’un ton sévère, 
le juge lut l’acte d’accusation et conclut que le 
verdict était clair : la peine de mort. Morde’haï 
avait-il quelque chose à ajouter pour sa défense ?
L’accusé se leva, le cœur battant.
- Cette sentence s’applique-t-elle uniquement à 
moi ou aussi au reste du groupe ?
- A tout le gang antirévolutionnaire évidemment 
! répondit le juge, visiblement énervé par cette 
question incongrue à ses yeux.
Morde’haï regarda autour de lui. Jusque-là, il 
avait essayé de rester indiff érent mais mainte-
nant il comprenait que ce n’était pas seulement 
sa vie qui était en jeu mais aussi celle de ses com-
pagnons d’infortune. Il éclata en sanglots. Il se 
sentait responsable de ces jeunes gens qu’il avait 
encouragé à respecter les lois de la fête.
Il pleurait sans pouvoir se maîtriser et le juge le 
regardait, incrédule. Morde’haï était très sen-
sible de nature malgré les années de détention 
et il ne pouvait pas se retenir. Toutes les émo-
tions qu’il avait tenté de refouler toutes ces an-
nées remontaient à la surface.
- Viens ici ! tonna le juge.
Morde’haï s’approcha du bureau du juge qui lui 
posa des questions sur les membres de sa fa-
mille, leurs noms, leurs occupations et autres 
détails. Morde’haï répondait tout en continuant 
de pleurer et sans comprendre à quoi serviraient 
toutes ses réponses.
Le juge se mit à marcher de long en large. Il se 
répétait tous les noms qu’il venait d’entendre.
- Qu’as-tu à ajouter pour ta défense, camarade ? 
demanda-t-il soudain en s’arrêtant. 
- Nous sommes juifs, 
répondit Morde’haï 
en s’armant de cou-
rage. Nous avons 
juste allumé les bou-
gies de ‘Hanouccah 
et c’est la raison pour 
laquelle nous nous 
sommes rassemblés.
- Vous avez allumé 
les bougies de ‘Ha-
nouccah ! C’était 
donc cela !
Le juge répéta ces 
mots encore et en-
core, apparemment 
très ému.
Il fi t signe aux deux « 

assesseurs » de sortir de la pièce.
- Si vous, vous avez allumé les bougies de ‘Ha-
nouccah, alors moi je vais vous montrer à quoi 
servent vraiment les bougies de ‘Hanouccah !
Le juge alluma une lampe à pétrole sur son bu-
reau et, un à un, approcha et brûla les feuillets 
consignant les actes d’accusation contre les 19 « 
coupables » ! Ses mains tremblaient et il se dé-
pêchait de jeter au feu tous les papiers - comme 
s’il craignait de regretter par la suite son geste 
: « C’est ainsi qu’on allume les bougies de ‘Ha-
nouccah ! Tu as compris ? ». Un à un, tous les 
papiers furent consumés puis le juge ramassa les 
cendres, ouvrit la fenêtre et le terrible vent sibé-
rien se chargea de les disperser à des kilomètres 
à la ronde. Il n’en restait plus une trace.
Le juge pressa un bouton, les soldats rentrèrent :
- Prenez tous ces jeunes gens, dispersez-les de 
façon à ce qu’ils ne puissent plus se rencontrer. 
Ils sont des traîtres méprisables mais ne les tuez 
pas, ils ne valent même pas le prix des balles de 
fusil !
Surpris par la tournure des événements, les sol-
dats sortirent et le juge s’adressa de nouveau 
à Morde’haï : « Moi aussi je suis juif et je te de-
mande - quand tu parviendras à retrouver ta li-
berté - de raconter aux générations futures com-
ment j’ai allumé les bougies de ‘Hanouccah ! ».

En 1965, avec l’avènement de Nikita Kroutchev 
au pouvoir en Union Soviétique, des centaines 
de milliers de prisonniers du Goulag furent libé-
rés. Morde’haï Hanzin fut lui aussi lavé de toute 
accusation et fut autorisé à rentrer chez lui.

Mena’hem Ziegelbaum – L’Chaim N° 1549
traduit par Feiga Lubecki

Vous souhaitez recevoir la Sidra par e-mail ? Envoyez-nous vos coordonnées par mail à : bhm13006@gmail.com

L’œuvre urgente

En ce temps des « talons de Machia’h », 
qui précède immédiatement sa venue, 
chaque Juif a l’obligation de rechercher le 
bien de son prochain, qu’il soit jeune ou 
vieux.
Chacun doit éveiller l’autre au retour à 
D.ieu afi n qu’il ne sorte pas de la com-
munauté d’Israël et mérite la Délivrance 
complète.

(D’après Hayom Yom 18 Sivan) H.N.

Remerciement à 
Hachem & reussite pour 

toute la famille 

MICHEL COHEN


